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« JE PRENDS SOIN DE MA VIE » Contrat de formation entre : L’Académie de la Vie en Mouvement, école en ligne gérée par la société commerciale « Productions la Voie du Cœur Inc. », représentée par Jean-Jacques Crèvecœur, président-fondateur, ci-après dénommé l’AVM d’une part, et Prénom - Nom, domicilé(e) adresse et pays ci-après dénommé(e) l’étudiant, d’autre part, Il est convenu ce qui suit : Article 1 : Le programme « Je prends soin de ma vie » L’AVM a créé un programme de formation – apprentissage – entraînement intitulé « Je prends soin de ma vie ». Ce programme est accessible en ligne via un espace réservé aux membres, espace dans lequel l’étudiant reçoit des vidéos de formation, des podcasts audio et des documents en format pdf préparés par Jean-Jacques Crèvecœur. Le programme complet est constitué de huit (8) modules composés d’une introduction et de dix (10) étapes chacun. Les vidéos du module 0 seront mises en ligne entre le début des inscriptions et le début officiel de la formation. Lors de chaque lancement, le début officiel a lieu le deuxième vendredi qui suit la fin de la période de vente. À partir de ce moment, plusieurs étapes du module 1 seront mises en ligne pendant les deux premières semaines. Par après, les étapes des modules suivants seront mises en ligne au rythme d'une vidéo par semaine (le vendredi à 0h, heure de Montréal), pendant une durée de dix-huit (18) mois (sauf pendant la période de Noël). Article 2 : Contenu du programme « Je prends soin de ma vie » Le programme « Je prends soin de ma vie » a pour but de favoriser chez l’étudiant des changements ADORÉs (Autonomes - Durables - Observables - Respectueux - Évolutifs) dans différents domaines de sa vie : dans sa capacité à apprendre et à intégrer des changements, dans sa capacité à vivre une
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vie plus incarnée, dans sa capacité à vivre en harmonie avec ses émotions et dans sa capacité à prendre soin de ses besoins, sur les plans physique, psychologique et spirituel. Les objectifs du programme sont détaillés dans un autre document intitulé AVM-Programme.pdf disponible dans l’onglet « Vie étudiante », dans la section « Le programme et les dates de formation ». À noter que ce présent contrat est également disponible et accessible en tout temps dans l’onglet « Vie étudiante ». Article 3 : Durée d’accès au site de l’AVM L’accès au site de l’AVM est garanti pendant 36 mois à partir de la première date d’inscription de l’étudiant. En pratique, cela signifie que l’étudiant n’est pas pressé par le temps pour prendre connaissance du matériel pédagogique mis à sa disposition par l’AVM (il dispose du double du temps nécessaire pour le faire). Cela lui permettra également de suivre le programme de formation apprentissage - entraînement à son propre rythme, afin de pouvoir intégrer dans les meilleures conditions les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être proposés par le programme. Concrètement, avant de fermer l’accès au site, l’AVM vérifiera auprès de tous les étudiants si ces derniers ont eu le temps de télécharger tout le matériel pédagogique permettant de suivre ce programme. Cette vérification se fera par courriel avec un préavis de trois mois. Même après la fermeture du site, un ancien étudiant pourra toujours demander à accéder à certains documents qui lui manqueraient. Article 4 : Bonus inclus dans le programme Comme cela a été présenté dans la visite guidée de l’AVM, plusieurs bonus ou compléments de formation sont offerts gratuitement aux étudiants. Cette liste de bonus a été reprise par écrit sur la page de paiement disponible au moment de l’inscription et est reproduite telle quelle ci-dessous : • BONUS N° 1 : PERMISSION DE TÉLÉCHARGER TOUT LE MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE DU PROGRAMME JE PRENDS SOIN DE MA VIE. Ce bonus donne à l’étudiant la possibilité et la permission de télécharger tous les fichiers électroniques mis à sa disposition sur le site de l'AVM (fichiers mp3, mp4 et pdf). En téléchargeant ces fichiers électroniques, l’étudiant comprend et accepte qu’il ne peut faire usage de ce matériel que dans un cadre privé. L’étudiant s’engage donc à ne diffuser, dupliquer ou partager aucune partie de ce matériel d'aucune façon que ce soit dans le public, sous peine de poursuites pour non respect du droit d'auteur. • BONUS N° 2 : ARCHIVES DES SÉANCES DE COACHING COLLECTIF DE LA TROISIÈME PROMOTION DE L’AVM — DURÉE TOTALE DE 42 HEURES ! En plus des 8 modules de formation – apprentissage – entraînement, l’étudiant aura accès à l’enregistrement des 14 séances de coaching collectif organisées à la fin des modules avec les étudiants de la session 2015-2016 (promotion AVM03). Ces archives seront mises en ligne à la fin du module correpondant. Ces archives seront accessibles en vision directe et en téléchargement et l’étudiant en sera propriétaire Contrat AVM06 - printemps 2017
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à vie, à condition de n’en faire qu’un usage privé et de s’engager à ne pas les diffuser à des tierces personnes, de manière gratuite ou payante. • BONUS N° 3 : 18 CONFÉRENCES AUDIO – DURÉE TOTALE DE 54 HEURES ! L’étudiant recevra gratuitement l’enregistrement des 18 conférences audio de Jean-Jacques Crèvecœur disponibles sur sa boutique, dans un délai de 30 jours après le début officiel de la formation ! Cela signifie que l’étudiant pourra télécharger gratuitement ces 18 conférences (durée moyenne 3 heures par conférence) et en être propriétaire à vie, à condition de n’en faire qu’un usage privé et de s’engager à ne pas les diffuser à des tierces personnes, de manière gratuite ou payante. • BONUS N° 4 : DIVERSES FORMATIONS COURTES EN VIDÉO ! L’étudiant recevra gratuitement le contenu de plusieurs formations courtes créées par Jean-Jacques Crèvecœur, consacrées à différents sujets complémentaires à ceux traités dans l’AVM. D’une promotion à l’autre, les contenus mis à la disposition des étudiants peuvent varier à l’entière discrétion de l’AVM. • BONUS N° 5 : UN COFFRET DE 5 DVD EXPÉDIÉ AU DOMICILE DE L’ÉTUDIANT – DURÉE TOTALE DE 7 HEURES ! Si l’étudiant reste inscrit au programme après la fin de la période de garantie, il recevra par voie postale un coffret de 5 DVD reprenant les 4 vidéos gratuites de formation ainsi qu’une entrevue exclusive de Jean-Jacques Crèvecœur menée par un ancien journaliste de la radio de Radio-Canada. À noter que les bonus n° 3 et 4 ne seront accessibles qu’après la fin de la période de garantie. Le bonus n° 5 sera envoyé par la poste dans les deux mois qui suivent la fin de la période de garantie. Article 5 : Garanties offertes par l’AVM L’AVM s’engage à respecter à la lettre les deux garanties énoncées dans la vidéo de vente par JeanJacques Crèvecœur au moment du lancement. Ces deux garanties ont été explicitées oralement dans la vidéo, ont été reprises par écrit dans la page de paiement disponible au moment de l’inscription et sont reproduites telles quelles ci-dessous : • GARANTIE ABSOLUE DE 30 JOURS : SATISFAIT OU REMBOURSÉ ! L’étudiant comprend qu’il peut tester ce programme. Si pendant les 30 premiers jours de formation (période comptée à partir du deuxième vendredi suivant la fermeture officielle des inscriptions), pour quelle que raison que ce soit, il n’est pas satisfait à 100 %, alors l’étudiant peut réclamer un remboursement intégral à condition qu’il renonce à son accès en ligne et qu’il renonce aux trois premiers bonus cités cidessus. Pour bénéficier de cette garantie inconditionnelle, l’étudiant doit impérativement prévenir l’équipe de l’AVM par courriel (à l’adresse [email protected]) dans les 30 jours qui suivent la date du démarrage de la formation, sans quoi aucun remboursement ne sera possible. • GARANTIE CONDITIONNELLE DE 18 MOIS : SATISFAIT OU REMBOURSÉ ! L’étudiant comprend que si, à la fin du programme, il estime qu’il existe sur le marché francophone, une Contrat AVM06 - printemps 2017
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formation en ligne d’une qualité supérieure au programme « Je prends soin de ma vie » (en termes de contenu et de processus), dans le domaine du développement personnel ou de la croissance individuelle, il peut réclamer un remboursement intégral de sa participation aux conditions décrites ci-après. Il doit avoir suivi régulièrement tout le programme « Je prends soin de ma vie » et avoir fait les exercices proposés. Il doit avoir participé également à l’autre programme qu’il estime supérieur. Et il doit être capable de décrire en quoi il estime l’autre programme supérieur en qualité. Si ces conditions sont remplies, l’étudiant se verra remboursé du prix total du programme (à l’exclusion des frais financiers et des remises éventuelles). Article 6 : Engagements pris par l’AVM L’AVM s’engage à fournir à l’étudiant tous les services propices et nécessaires à de bonnes conditions d’apprentissage et d’entraînement pendant la durée totale du programme (à savoir 18 mois). Ces services comprennent la facturation, l’assistance financière et l’assistance technique. Par assistance technique, il faut entendre l’aide pour les problèmes courants rencontrés dans un programme de formation en ligne (création du profil, récupération des codes d’accès et des mots de passe, changement d’adresse courriel, téléchargement des fichiers informatiques, connexion aux séances en direct, etc.). L’AVM ne prend pas en charge, par contre, la formation de base relative à l’utilisation d’un ordinateur, d’une souris ou d’un disque dur. L’AVM s’engage également à respecter le présent contrat, à savoir : mettre tout le matériel pédagogique à disposition des étudiants selon le calendrier annoncé et rembourser les étudiants qui en feront la demande, dans la mesure où ceux-ci remplissent les conditions énoncées à l’article 5 cidessus. Article 7 : Confidentialité Par le présent contrat, les deux parties s’engagent à respecter la confidentialité de toutes les informations personnelles divulguées ou partagées au sein du programme « Je prends soin de ma vie », à travers les commentaires laissés sous les vidéos, les questions posées sur le site, les discussions au sein du forum de la Communauté apprenante ou sur les profils du Café des Académies. Cela veut dire, en clair, que toutes les personnes intervenant pour le compte de l’AVM (Jean-Jacques Crèvecœur, les membres salariés de l’équipe, les sous-traitants contractuels) s’engagent à respecter strictement la confidentialité des informations relatives aux étudiants. En aucun cas, ces informations (données personnelles, situation financière, commentaires écrits, etc.) ne seront diffusés en-dehors de l’espace-membre des sites gérés par l’AVM. Article 8 : Limites de responsabilité de l’AVM L’AVM tient à préciser que le programme « Je prends soin de ma vie » n’a pas la vocation de proposer (ou de se substituer à) un accompagnement thérapeutique, des services de coaching individuel, des conseils d’orientation de vie ou des conseils médicaux. Il est rappelé que le but ultime Contrat AVM06 - printemps 2017
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de ce programme est que chaque étudiant vive sa vie de manière plus consciente, plus autonome et plus responsable. Par ailleurs, l’AVM décline toute responsabilité quant aux conséquences (positives ou négatives) qui pourraient découler de la fréquentation de ce programme, que ce soit sur les plans physique, psychologique ou spirituel. Ce programme propose sans aucune contrainte un enseignement et des exercices que l’étudiant mettra en application en continuant à exercer son libre-arbitre et son discernement. Jean-Jacques Crèvecœur rappelle qu’il ne détient aucune vérité et qu’il ne fait que partager ses expériences de vie et ses connaissances pour qu’à son tour, l’étudiant puisse en faire l’expérience avant de l’adopter ou de le rejeter… En outre, bien que l’AVM veille à ce que les échanges entre étudiants se passent dans le plus grand respect et dans la plus grande cordialité, l’AVM décline toute responsabilité quant aux torts et préjudices qui seraient causés par un étudiant sur la personne d’un autre étudiant. Enfin, l’étudiant comprend et accepte le fait que Jean-Jacques Crèvecœur est un être authentique, ce qui l’amène parfois à utiliser un vocabulaire libre, franc et direct, parfois argotique (sans jamais être vulgaire) ou à exprimer des opinions qui lui sont très personnelles (à propos de l’état du monde ou des acteurs puissants de ce monde). L’étudiant comprend également qu’à des fins pédagogiques ou de divertissement, Jean-Jacques Crèvecœur se présentera dans ses vidéos vêtu (ou dévêtu, comme dans la troisième vidéo gratuite du lancement) de multiples façons. En aucun cas, ces circonstances ne donneront le droit à l’étudiant de poursuivre l’AVM pour indécence verbale ou physique. Article 9 : Engagements de l’étudiant En signant le présent contrat, l’étudiant s’engage de son côté à respecter les engagements suivants : • L’étudiant s’engage à suivre de manière régulière (mais au rythme qui lui convient le mieux) tout le programme de formation - apprentissage - entraînement « Je prends soin de ma vie », dans le but d’en retirer un maximum de bénéfices qui se traduiront par des changements ADORÉs. • L’étudiant s’engage à se comporter à l’égard des membres de l’équipe de l’AVM ainsi qu’à l’égard des autres étudiants de manière respectueuse et discrète. Autrement dit, l’étudiant ne jugera pas les propos partagés par un autre étudiant et respectera strictement la confidentialité des informations laissées par les autres étudiants sur le site de l’AVM ou du Café des Académies (commentaires, questions, partages, photos, coordonnées personnelles). Le non respect de cette clause entraînera un seul avertissement. En cas de récidive, l’étudiant sera exclu des sites gérés par l’AVM, sans pouvoir prétendre à aucun remboursement. • L’étudiant, même s’il en a les compétences professionnelles, ne s’improvisera pas en tant que thérapeute ou coach d’un autre étudiant, dans les espaces réservés aux commentaires, aux questions et aux discussions du site. L’AVM n’est pas le lieu pour cela et chaque étudiant est invité à se concentrer sur son propre processus de changement, ce qui n’empêche pas l’entraide ponctuelle sur des aspects précis… Contrat AVM06 - printemps 2017
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• L’étudiant s’engage à ne pas utiliser les informations personnelles des autres étudiants ou les espaces réservés aux commentaires et discussions pour faire de la publicité personnelle, ce qui constituerait une pratique de spam (ou pourriel) qui est totalement non tolérée par l’AVM. Article 10 : Engagements financiers L’étudiant s’engage à respecter ses engagements financiers, une fois la période de garantie de 30 jours échue, dans la mesure où l’AVM respecte ses engagements. Cela signifie que quoi qu’il arrive, même si l’étudiant décide d’interrompre sa participation au programme après la fin de la période de garantie, il ne pourra prétendre à aucun remboursement ni à aucune interruption de ses paiements mensuels. Autrement dit, une fois la période de garantie échue, l’étudiant sera tenu d’honorer tous les paiements mensuels auxquels il s’est engagé, quoi qu’il arrive. L’étudiant a le droit d’interrompre sa participation active au programme si les circonstances de la vie l’en empêchent temporairement ; par contre, tout le matériel pédagogique continuera à être mis à sa disposition pour qu’il puisse reprendre sa formation plus tard. Article 11 : Dispositions en cas d’interruption des paiements Cet article ne s’adresse qu’aux étudiants qui ont choisi de bénéficier d’un plan de paiements étalés dans le temps. Plusieurs circonstances peuvent être à l’origine d’une interruption des paiements mensuels. En fonction de la cause de cette interruption, des dispositions spécifiques seront prises au cas par cas. • Si le paiement par carte de crédit ou par Paypal est interrompu par manque de fonds disponibles, l’étudiant s’engage à remédier à la situation le plus rapidement possible (et au plus tard dans les huit jours). Si ce n’est pas réglé dans les huit jours, son accès au site de l’AVM sera suspendu jusqu’à règlement de la somme due. • Si le paiement par carte de crédit ou par Paypal est interrompu parce que la carte est arrivée à expiration, l’étudiant s’engage à mettre à jour ses informations le plus rapidement possible (et au plus tard dans les huit jours). Si ce n’est pas réglé dans les huit jours, son accès au site de l’AVM sera suspendu jusqu’à règlement de la somme due. • Si le paiement par chèque est refusé par manque de fonds disponibles sur le compte, l’étudiant s’engage à remédier à la situation le plus rapidement possible (et au plus tard dans les huit jours) en renvoyant un nouveau chèque et en approvisionnant son compte bancaire. Si ce n’est pas réglé dans les huit jours, son accès au site de l’AVM sera suspendu jusqu’à règlement de la somme due. • Si le paiement par virement bancaire ne passe pas, par manque de fonds disponibles sur le compte, l’étudiant s’engage à remédier à la situation le plus rapidement possible (et au plus tard dans les huit jours) en approvisionnant son compte bancaire et en redonnant ordre à sa banque d’effectuer le virement. Si ce n’est pas réglé dans les huit jours, son accès au site de l’AVM sera suspendu jusqu’à règlement de la somme due. • À partir de la troisième interruption de paiement pour manque de fonds, des frais financiers et administratifs de 25 EUR ou 25 CAD seront facturés à l’étudiant pour chaque nouvelle interruption (c’est-à-dire à partir de la quatrième interruption). Contrat AVM06 - printemps 2017



Initiales :



Page !6 sur !11



Article 12 : Copyright, droits d’auteur et utilisation du matériel pédagogique Comme pour toute œuvre intellectuelle, les lois du copyright s’appliquent strictement à tout le matériel pédagogique mis à disposition des étudiants au sein de l’AVM, y compris les bonus offerts gratuitement. Cela signifie que l’étudiant s’interdit de diffuser tout ou partie de ce matériel, par quelque moyen que ce soit dans un cercle élargi (en-dehors du cercle privé de la famille), comme c’est le cas pour tous les autres produits protégés par les lois sur la propriété intellectuelle (CD de musique, DVD, œuvres littéraires, œuvres d’art, etc.), que ce soit à titre gratuit ou payant. Seule exception : il est permis d’utiliser des extraits courts à des fins de citation, et sans l’autorisation de Jean-Jacques Crèvecœur. Malgré le fait qu’il existe un copyright sur tout le matériel pédagogique (fixé sur un support physique ou électronique), l’étudiant a la permission non seulement d’appliquer les outils et les processus enseignés dans sa vie (c’est le but premier de ce programme), mais aussi d’en transmettre les éléments qu’il juge pertinents auprès de ses clients, à condition que cette transmission soit faite par l’étudiant verbalement et que cette transmission soit ponctuelle et intégrée dans sa pratique professionnelle. En clair, l’étudiant n’a pas le droit de montrer une vidéo, de faire écouter un document sonore ou de présenter un pdf de l’AVM à une personne extérieure au cercle familial. Par contre, l’étudiant peut en expliquer le contenu dans ses propres mots. De plus, il n’est pas question que l’étudiant crée un programme reprenant tout ou partie du présent programme et qu’il le commercialise auprès de son propre réseau. Par contre, il lui est permis d’intégrer certains outils ou processus dans une pratique d’accompagnement déjà existante, pour le bénéfice de ses clients. Les permissions et les restrictions relatives aux bonus reçus gratuitement sont strictement identiques à celles relatives au programme payant. Article 13 : Déclaration sur l’honneur En s’inscrivant au programme « Je prends soin de ma vie », l’étudiant déclare sur l’honneur qu’il l’a fait dans l’intention sincère d’améliorer la qualité de sa vie sur les plans physique, psychologique et spirituel, qu’il a procédé à son inscription en toute connaissance de cause du programme, de ses objectifs et de ses exigences et qu’il n’a subi aucune pression de qui que ce soit pour procéder à son inscription. L’étudiant déclare également sur l’honneur qu’aucune promesse de guérison (physique, psychologique ou spirituelle) ne lui a été faite à aucun moment de la part d’un membre de l’AVM ou de Jean-Jacques Crèvecœur lui-même, sachant que ce programme « Je prends soin de ma vie » est avant tout un programme d’autoformation et d’exploration personnelle, et sachant que les résultats découlant de ce programme ne dépendent que de l’étudiant lui-même. Contrat AVM06 - printemps 2017
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L’étudiant déclare enfin sur l’honneur qu’il ne s’est pas inscrit dans ce programme « Je prends soin de ma vie » dans le but de nuire à l’AVM, à Jean-Jacques Crèvecœur ou à sa réputation ou dans le but de diffuser dans les médias (au sens large) des extraits du programme à des fins de diffamation. Les actions commises par l’étudiant en contradiction avec ces déclarations sur l’honneur entraîneront, dans tous les cas, des poursuites judiciaires auprès des tribunaux pénaux de la circonscription de Montréal. Article 14 : Circonstances exceptionnelles La vie étant faite d’imprévus et d’impondérables, ce contrat prévoit les dispositions suivantes en cas de circonstances exceptionnelles, sachant que ce contrat est fondé sur la bonne volonté de toutes les personnes impliquées dans ce programme (étudiant, Jean-Jacques Crèvecœur et l’équipe de l’AVM) : • Pannes techniques et informatiques : l’étudiant comprend que l’AVM met tout en œuvre pour délivrer dans les meilleures conditions possibles le matériel pédagogique (mp3, mp4 et pdf) en temps et en heure. Cependant, l’AVM ne pourra être tenue responsable des défaillances techniques ou informatiques qui pourraient intervenir à l’un ou l’autre bout de la chaîne de communication (panne de serveurs, panne d’Internet, panne d’électricité, etc.). Si le problème se trouve du côté de l’AVM, cette dernière mettra tout en œuvre pour réparer les pannes dans les meilleurs délais. • Défaillances des systèmes de paiement : dans le même esprit, l’étudiant comprend que l’AVM a choisi les moyens les plus sécurisés pour que les processus de paiement se déroulent dans les meilleures conditions. Cependant, l’AVM ne pourra être tenue responsable des manquements ou des problèmes liés à ses sous-traitants (Ogone, filiale d’Ingenico - Paypal - Poste Canada (pour l’envoi des chèques par recommandé)). Néanmoins, l’AVM s’engage à mettre tout en œuvre pour que l’étudiant ne subisse aucun préjudice financier lié à ces défaillances. • Faillite ou banqueroute : en cas de faillite ou de banqueroute de la part de l’AVM, cette dernière s’engage à prévenir immédiatement tous les étudiants. Dans ce cas exceptionnel, toutes les vidéos à venir dans le calendrier seront mises en ligne sans délai et les étudiants seront invités à télécharger tout le matériel pédagogique le plus vite possible, avant la fermeture du site de l’AVM. Malgré tout, Jean-Jacques Crèvecœur fera son possible pour assurer un service minimum (mais sans équipe) afin de vous accompagner jusqu’au bout dans votre démarche d’apprentissage. • Difficultés financières majeures chez l’étudiant : au cas où l’étudiant rencontrerait des difficultés majeures pour honorer jusqu’au bout ses engagements financiers, celui-ci s’engage à contacter le service financier de l’AVM et à trouver un arrangement avec lui. Cet arrangement pourrait consister en une suspension temporaire des paiements mensuels, en un report des paiements restants, en un étalement des paiements restants ou tout autre solution issue de la créativité des deux parties.
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• Retard très important de la part de l’étudiant : en cas de retard très important (défini comme étant plus du double de la durée prévue pour suivre une partie du programme), l’étudiant peut demander à être transféré dans une nouvelle promotion de l’AVM, sans aucun frais supplémentaire. Cela signifie que son profil sera supprimé de la promotion actuelle et qu’un nouveau profil sera recréé sur un nouveau site de l’AVM, correspondant à la nouvelle promotion. Dans ce cas, le présent contrat sera réputé reconduit dans le cadre de la nouvelle promotion. • Décès de Jean-Jacques Crèvecœur : en cas de décès de Jean-Jacques Crèvecœur, la structure de l’AVM a été prévue pour continuer à offrir les services payants du programme « Je prends soin de ma vie » et la plupart des bonus promis au moment de l’inscription. Les services financiers, techniques et pédagogiques continueront à offrir leur support aux étudiants et l’AVM continuera d’assurer la maintenance des sites nécessaires au programme « Je prends soin de ma vie ». Les assistants de l’AVM continueront de répondre aux questions posées pendant toute la durée officielle de ce programme (18 mois). Dans la mesure où tous les services décrits ci-dessus continueront d’être assurés par l’AVM, l’étudiant sera tenu, de son côté d’honorer ses engagements financiers jusqu’au bout et ne pourra prétendre à aucun remboursement. Sinon, l’étudiant prend note qu’une assurance-vie d’un montant d’un million de dollars canadiens a été souscrite auprès de la compagnie Ivari pour permettre à l’AVM de rembourser les étudiants au prorata du matériel qui n’aurait pas été délivré (chaque étape comptant pour un quatre-vingtième de la valeur du programme - à l’exclusion des frais de financements). • Décès de l’étudiant : en cas de décès de l’étudiant pendant la durée de ce programme (18 mois), la propriété du programme sera transmise à un seul héritier qui pourra demander à ce qu’un profil soit créé en remplacement de celui de l’étudiant décédé. Si des paiements restent dus, les héritiers seront tenus d’honorer les engagements de l’étudiant défunt jusqu’à apurement complet de la facture. Article 15 : Étudiants invités à tarif réduit ou gratuit À titre tout à fait exceptionnel, l’AVM offre la possibilité à une personne vivant sous le même toit qu’un étudiant payant de disposer d’un profil d’étudiant invité, en payant une modeste contribution. Cette offre concerne des personnes vivant à la même adresse que l’étudiant et ayant avec l’étudiant des liens familiaux ou conjugaux (les colocataires ne sont pas admis). À titre exceptionnel aussi, l’AVM offre la possibilité à quelques personnes de bénéficier d’une réduction ou de la gratuité pour effectuer son inscription et pour bénéficier de tous les avantages offerts aux autres étudiants. Dans la mesure où ces étudiants invités disposent des mêmes avantages qu’un étudiant payant, ils sont tenus eux aussi de signer le présent contrat et de respecter les articles qui s’appliquent à leur situation (sauf les points relatifs aux paiements, pour les invités à titre gratuit). Article 16 : Divers - dispositions juridiques
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Le présent contrat, les conditions générales d’utilisation des Productions La Voie du Cœur, la politique de protection des données personnelles et tous les autres documents et dispositions applicables à l’utilisation du site constituent l’ensemble du contrat entre l’AVM et l’étudiant. L’étudiant reconnaît avoir, en plus des dispositions de ce contrat, pris connaissance des conditions générales de vente et des autres contrats pouvant être incorporés dans les références précédentes et accepte en outre d’être lié par ceux-ci. Le présent contrat annule et remplace tous autres accords verbaux ou écrits de quelque nature que ce soit qui pourraient être intervenus préalablement entre elles ayant le même objet. Toute modification des termes du présent contrat devra être établie par un avenant écrit signé des deux parties. Toutefois, les parties pourront prévoir l’exécution de prestations complémentaires faisant l’objet ou non d’une facturation séparée. Sans préjudice des dispositions contenues dans le présent contrat, l’étudiant et l’AVM agissent de manière indépendante, et ne sont ni partenaires, ni co-entrepreneur, ni associés, ni mandant et mandataire, ni employeur et employé. L’étudiant n’a aucune autorité pour assumer ou créer une obligation au nom de l’AVM, ni parler en son nom, que celle-ci soit expresse ou tacite. L’étudiant ne peut en outre pas tenter de lier l’AVM à un contrat. Article 17 : Siège social et coordonnées La société commerciale qui organise ce programme existe sous le nom de : « Productions La Voie du Cœur Inc. ». Son siège social est situé au 936, Rue Champêtre à Val-David (QC) J0T 2N0. Il s’agit d’une compagnie de charte canadienne (charte fédérale) constituée à Montréal le 18 mai 2001 et enregistrée sous le NEQ (Numéro des Entreprises du Québec) : 1160347283. Tous les renseignements légaux relatifs à cette compagnie peuvent être consultés par quiconque à l’adresse Internet suivante : http://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/fr/services_ligne/demande-de-services/ s00436.aspx Article 18 : Loi applicable - attribution de juridiction Le présent contrat est interprété selon la loi canadienne. Tout litige qui pourrait naître de la conclusion, de l’exécution ou de l’interprétation du présent contrat relèvera de la compétence des tribunaux canadiens de la région de Montréal. Si les parties ont toutes deux la qualité de commerçant, tout litige qui pourrait naître de la conclusion de l’exécution ou de l’interprétation du présent contrat relèvera de la compétence du Tribunal de Commerce du siège des Productions La Voie du Cœur.
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Fait à Val-David, en deux exemplaires, le



Signature : Prénom et nom : Courriel :



/



/



Signature : Prénom et nom : Jean-Jacques Crèvecœur Courriel : [email protected] Fonction : président Société : Productions La Voie du Cœur Inc.



Lien vers la page relative aux Conditions Générales d’Utilisation : http:// productionslavoieducoeur.com/conditions-utilisation/ Lien vers la page relative à la Protection des Informations Personnelles : http:// productionslavoieducoeur.com/confidentialite/ Lien vers la page relative à la Décharge de Responsabilité : http://productionslavoieducoeur.com/ responsabilites/
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je prends soin de ma vie 

Avez-vous mis en place des habitudes de vie, des rÃ©flexes quotidiens qui font ..... de votre vie quotidienne (personnelle et professionnelle). Ã‰tape 50 - J'affine ...
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je prends soin de ma vie 

Å“uvre les conditions optimales pour un repos rÃ©gÃ©nÃ©rateur. Ã‰tape 54 - Je bouge et je respire (28/03/2019). L'objectif de cette Ã©tape est d'apprendre Ã  bouger et ...
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Â« JE PRENDS SOIN DE MA VIE Â» 

Question 3 : La durÃ©e du programme (5'12''). Pourquoi le programme dure-t-il si longtemps ? Question 4 ... Question 10 : L'utilisation de l'informatique (16'40'').
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je prends soin de ma vie - Amazon Simple Storage Service (S3) 

11 mai 2017 - programme de formapprentraînement, si je peux me permettre ce néologisme hasardeux ! Jean-Jacques Crèvecœur. Accoucheur du potentiel ...
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DE MA VIE AWS 

se architecture du viaduc de Saint-. Georges-le-Gaultier se découpe sur fond de forêt. Ses piliers massifs de 45 mètres de haut me paraissent vertigineux. J'ai le ... Pour bien se lancer dans la vide, il faut oublier sa peur et mettre son cerveau sur
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ma vie selon moi t6 lavenir comme je limaginais ou 

Save As PDF Ebook ma vie selon moi t6 lavenir comme je limaginais ou pas by sylvaine today. And You can Read Online ma vie selon moi t6 lavenir comme je ...
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SUR MA VIE PDF 

We also have many ebooks and user guide is also related with sur ma vie. PDF, include : Symbols And Artifacts Views Of The Corporate Landscape, Tabc Study ...
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Unité 6 : Prendre soin de ma relation avec Dieu II 

Comparaison avec Kimani Maruge au Kenya, qui est allé à l'école à l'âge de. 84 ans : il voulait absolument apprendre à lire pour pouvoir lire la Bible.
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Unité 5 : Prendre soin de ma relation avec Dieu I 

Placer les feuilles OUI/NON (annexe 5A) à deux endroits différents. Le ... La nouvelle vie que Dieu t'a donnée est comme une petite graine qui grandira.
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brassai les artistes de ma vie pdf 

Impact Of Mountaintop Removal On Southern West Virginia Communities, British Identities, Heroic. Nationalisms, And The Gothic Novel, 1764 1824, Brutality ...
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VIS MA VIE DE ... SAGE-FEMME! 

5 mai 2015 - VIS MA VIE DE . ... Enfin, la fin de la grossesse qui se solde par un accou- ... sans succÃ¨s et les parents trouvaient dÃ©jÃ  des raisons non ...
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carta francesetr - Reussir ma vie 

sur les thÃ¨mes de l'Expo Universelle, un outil pour guider les dÃ©bats sur le gaspillage .... E L'Ã©laboration et l'application d'accords entre tous les acteurs de la ...
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FO MON 5 - Vie pratique - prendre soin de soi 

nettoyer le visage en se regardant dans un miroir. Pour se coiffer, on fait de mÃªme : devant un miroir. LÊ¼idÃ©al est que tout ce matÃ©riel soit Ã  portÃ©e de lÊ¼enfant ...
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charles chaplin histoire de ma vie pdf 

charles chaplin histoire de ma vie are a good way to achieve details about operating certainproducts. Many products that you buy can be obtained using ...
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christ est toute ma vie 

Mais ta colÃ¨re contre moi frappa Christ Ã  la croix. LÃ  je compris tout ton amour qui dure depuis toujours. Ta grÃ¢ce pour moi surabonda, elle est mon seul secours. STROPHE 3. Oui je tiendrai fidÃ¨lement, car ma foi vient de toi. Et tous verront to
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j'aime ma ville je la fleuris - J'aime Rueil Je Participe 

jardiner (proposition faite en fin de sÃ©ance directement Ã  l'animatrice de l'atelier). Un intÃ©rÃªt particulier a Ã©tÃ© exprimÃ© pour organiser des Ã©changes autour de ...
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Si j'apprends Ã  pÃªcher, je mangerai toute ma vie. Iles de Paix ... 

Si j'apprends Ã  pÃªcher, je mangerai toute ma vie. Iles de Paix asbl â€“ Rue du MarchÃ© 37 â€“ 4500 Huy â€“ TÃ©l. 085 23 02 54 â€“ www.ilesdepaix.org. Iles de Paix ...
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1 Je colorie 2 Je prends en photo 3 Ã‡a s'anime ! 

Ce coloriage se transforme en dessin animÃ© grÃ¢ce Ã  l'application Wakatoon. Rendez-vous sur www.wakatoon.com pour l'installer sur votre smartphone ou votre ...
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frida kahlo je peins ma dbid 18545x 
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Je crée ma petite entreprise - INEE Toolkit 

27 nov. 2006 - Sous-Directeur général pour l'éducation. UNESCO. Paris, mars 2006 ..... Les banques ne sont pas ouvertes en fin d'après-midi. Les opérations ...










 


[image: alt]





j'aime ma ville je la fleuris 

Mécénat avec Botanic, Leroy Merlin etc… : service Commerce. ✓ Rencontres d'apprentissage du bouturage et/ou autres techniques : service Espaces. Verts,.
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PRENDS TON ENVOLâ€¦ 

compte: 14-535533-5. IBAN: CH21 0900 0000 1453 5533 5 â€¢ Bic: POFICHBEXXX â€¢. Titulaire : Des Pas Dans le Sable Suisse â€¢ Ruelle du Temple 9 â€¢ 1350 Orbe, ...
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ma vie au poste cahiers pdf AWS 

think better just to read ma vie au poste cahiers Pdf the old fashioned way you know, as in paperbacks or hardcovers? The answer is that, while print books are great and will never become obsolete, there are definite advantages to the electronic form
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ma soeur la vie et autres pdf 

Traditionalists may ask, what is so great about downloading ma soeur la vie et autres Pdf? You may think better just to read ma soeur la vie et autres Pdf the old ...










 














×
Report je prends soin de ma vie





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



